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Nos références : 56088/140/3

	Département des comités d’acquisition
A l’attention de DECOURTRAY Sarah

Rue du Lombard 79
5000 NAMUR,



OFFRE EN VUE DE LA LOCATION DES BIENS AGRICOLES
Veuillez renvoyer ce formulaire complété, daté et signé par courrier à l’adresse telle qu’indiquée ci-dessus ou en pièce jointe par mail uniquement à l’adresse suivante : cai.finances@spw.wallonie.be.
	Nom et prénoms (Personne physique 1)
	

	Date et lieu de naissance
	

	Numéro de registre national
	

	Numéro de producteur 
	

	Etat civil (Biffer les mentions inutiles)
	Célibataire – Marié – Cohabitant légal – Divorcé - Veuf

	Adresse domicile (rue, numéro, code postal, commune et pays) 
	

	Adresse siège d’exploitation (rue, numéro, code postal, commune et pays)  
	

	Téléphone
	

	Adresse mail
	


VOS COORDONNEES (si personne physique) : 

	Nom et prénoms (Personne physique 2)
	

	Date et lieu de naissance
	

	Numéro de registre national
	

	Numéro de producteur 
	

	Etat civil (Biffer les mentions inutiles)
	Célibataire – Marié – Cohabitant légal – Divorcé - Veuf

	Adresse domicile (rue, numéro, code postal, commune et pays) 
	

	Adresse siège d’exploitation (rue, numéro, code postal, commune et pays)  
	

	Téléphone
	

	Adresse mail
	




VOS COORDONNEES (si personne morale) : 
	Dénomination de la société
	

	Adresse du siège social
	

	Numéro d’entreprise (n° B.C.E.)
	

	Nom et prénoms du représentant de la société 
	

	Lieu et date de naissance du représentant de la société 
	

	Qualité pour représenter la personne morale 
(joindre copie de la publication des pouvoirs au Moniteur belge)
	

	Adresse du siège d’exploitation (rue, numéro, code postal, commune et pays)
	

	Numéro de producteur 
	

	Téléphone
	

	Adresse mail
	



Ci après dénommé(s) le soumissionnaire,

Déclare :

· me porter soumissionnaire, au taux du fermage légal, pour la prise en location des biens agricoles[footnoteRef:1] portant sur les parcelles cadastrées sous :  [1:  Pour rappel : Les soumissions doivent être transmises conformément aux dispositions prévues au point B. 1) du cahier des charges.] 


SIVRY-RANCE -5ème division - GRANDRIEU - 56032
1) Une parcelle cadastrée en nature de pâture section E numéro 329 P0000 pour une contenance totale d’un hectare vingt-trois ares nonante centiares (1 ha 23 a 90 ca) ;
2) Une parcelle cadastrée en nature de pâture section E numéro 253 F P0000 pour une contenance totale de six hectares quarante-six ares trente centiares (6 ha 46 a 30 ca) ;
3) Une parcelle cadastrée en nature de pâture section E numéro 252 F P0000 pour une contenance totale de nonante-et-un ares un centiare (91 a 01 ca) ; 
4) Une parcelle cadastrée en nature de pâture section E numéro 232 B P0000 pour une contenance totale de soixante-deux ares cinq centiares (62 a 05 ca) ; 
5) Une parcelle cadastrée en nature de pâture section E numéro 225 P0000 pour une contenance totale de quarante-trois ares vingt centiares (43 a 20 ca) ; 
6) Une parcelle cadastrée en nature de pâture section E numéro 224 A P0000 pour une contenance totale de dix-huit ares cinquante centiares (18 a 50 ca) ; 
7) Une partie des parcelles cadastrées en nature de pâture section E numéro 219 P0000, 218 A P0000 et 169 P0000 pour une contenance approximative de huit hectares quarante-deux ares (8 ha 42 a) en cours de mesurage ;  
· avoir pris connaissance des conditions du cahier des charges relatif à la mise en location des biens agricoles et s’engager à s’y conformer ;

· joindre à la présente soumission, les pièces justificatives suivantes (*) :

	Preuves
	Cocher si applicable

	1° Une copie de la carte d’identité ainsi qu’une copie : 
a) du certificat d’étude ou du diplôme à orientation agricole ;
ou 
b) de la convention de reprise ;
ou 
c) du contrat de travail ;
ou 
d) de l’affiliation à une caisse d’assurance sociale mentionnant la date d’installation en qualité d’agriculteur.

Lorsque la soumission émane d'une société simple, les preuves ci-dessus sont relatives au plus jeune membre de la société simple qui les remplit.

Lorsque la soumission émane d'un autre type de société, les preuves ci-dessus sont relatives au plus jeune administrateur de la société qui les remplit.
	

	2° Une copie par extrait de la dernière demande unique du soumissionnaire (= déclaration de superficie / déclaration PAC) reprenant ses données d’identification ainsi que les données relatives aux parcelles qu’il exploite (= photoplans) en ce compris toutes les images représentants celles-ci, ainsi que sa fiche d’identification[footnoteRef:2]   [2:  La fiche d’identification est obtenue en vous rendant dans le module "Identification" du site "PAC-on-Web", vous pourrez y télécharger une fiche similaire à celle envoyée par l'Administration (SPW ARNE) aux nouveaux  agriculteurs enregistrés] 

OU
si le soumissionnaire n’introduit pas celle-ci, une cartographie de son exploitation accompagnée d’une copie des baux, actes de propriété ou tout autre type de document qui porte sur les parcelles qu’il exploite, 
OU
à défaut une attestation sur l’honneur répertoriant les terres qu’il exploite ;

Lorsque la soumission émane d’une société, les preuves ci-dessus sont relatives à la superficie agricole utilisée de la société. La fiche d’identification est celle de la société.
	

	3° un extrait de casier judiciaire[footnoteRef:3] ; [3: Cet extrait est délivré auprès de votre commune ou du service Casier judiciaire central (https://justice.belgium.be/fr/themes_et_dossiers/documents/demander_des_documents/extrait_de_casier_judiciaire)] 

4° une déclaration sur l’honneur datée de moins d’un mois et signée par le soumissionnaire attestant qu’il n’a pas reçu d’amende du fait du non-respect des législations environnementales en lien avec son activité agricole ; 
5° une copie des attestations d’état de dette des administrations sociales[footnoteRef:4] et fiscales[footnoteRef:5] pertinentes datées de moins de six mois. [4:  Il s’agit d’une attestation de la caisse d’assurance sociale du soumissionnaire.]  [5:  Il s’agit d’une attestation délivrée par le SPF Finances (https://www.aideacces.be/179-Attestation_etat_de_dettes.html).] 


Lorsque la soumission émane d’une société, les preuves ci-dessus sont relatives à la société.
	

	6° Copie des baux en cours portant sur les terres appartenant à un ou plusieurs propriétaire(s) public(s) qu’il exploite ou à défaut une attestation sur l’honneur répertoriant les terres appartenant à un ou plusieurs propriétaire(s) public(s) qu’il exploite.

Lorsque la soumission émane d’une société, copie des baux portant sur les terres appartenant à un ou plusieurs propriétaires publics que la société exploite ou à défaut une attestation sur l’honneur répertoriant les terres appartenant à un ou plusieurs propriétaire(s) public(s) que la société exploite.
	

	7° Note expliquant les principaux canaux de vente par ordre d’importance, les contacts pris et éventuels contrats, la distance géographique avec l’exploitation, le poids du chiffre d’affaires lié à chaque canal et le pourcentage des produits liés à la consommation humaine (max 1 page). 
Cette note sera accompagnée de toutes les pièces justificatives nécessaires.
	

	8° Une copie par extrait de la dernière demande unique (= déclaration de superficie / déclaration PAC) reprenant ses données d’identification ainsi que les données relatives aux parcelles qu’il exploite en ce compris toutes les images (photoplans) représentant celles-ci.
OU
Une attestation indiquant qu’il est producteur bio ou en voie de conversion ; 
OU
Note explicative du projet et déclaration sur l’honneur que les soumissionnaires s’engagent à être certifié. 
	

	9° Note expliquant les mesures qui seront prises dans le cadre du maintien des éléments topographiques ainsi que les mesures visant à développer les éléments topographiques sur les biens agricoles (max 1 page).
Cette note sera accompagnée de toutes les pièces justificatives nécessaires.
	

	10° Une copie par extrait de la dernière demande unique (= déclaration de superficie / déclaration PAC) reprenant ses données d’identification ainsi que les données relatives aux parcelles qu’il exploite en ce compris toutes les images (photoplans) représentant celles-ci.
OU
Note expliquant les mesures qui seront mises en œuvre pour maintenir et développer la prairie permanente (max 1 page).
Cette note sera accompagnée de toutes les pièces justificatives nécessaires et d’une déclaration sur l’honneur du respect du maintien et du développement de prairie permanente.
	

	11° Une copie par extrait de la dernière demande unique (= déclaration de superficie / déclaration PAC) reprenant ses données d’identification ainsi que les données relatives aux parcelles qu’il exploite (= photoplans) en ce compris toutes les images représentants celles-ci, ainsi que sa fiche d’identification[footnoteRef:6].  [6:  La fiche d’identification est obtenue en vous rendant dans le module "Identification" du site "PAC-on-Web", vous pourrez y télécharger une fiche similaire à celle envoyée par l'Administration (SPW ARNE) aux nouveaux agriculteurs enregistrés.] 

OU
Note explicative concernant les pratiques agroenvironnementales et climatiques qui seront mises en place (maximum 2 pages)
	



J’indique également : 
· L’adresse de mon unité de production la plus proche des biens du lot mis en location : 

	


· La parcelle exploitée la plus proche des biens du lot mis en location (la commune, la division, la section, le numéro parcellaire) : 
	



Fait à …………………………., le ……………………………

Nom(s) et prénom(s) du/des soussigné(s) suivis de sa/leurs signature(s) :
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